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101' ASSEMBLEE GENERALE
SAIGNELEGIER, 2 JUILLET 1966

Par un passe voue a la defense des franchises et au travail tenace
et bien fait ; par leur pittoresque admire des peintres et des pontes ;

par leur flore, objet d'enthousiasme des savants ; par l'ardeur des

habitants ä preserver leur patrimoine et par leur amour inebranlable
de l'independance, les Franches-Montagnes ont merite d'etre appelees
le haut lieu de la terre jurassienne.

Ou la Societe jurassienne d'fimulation pourrait-elle se sentir mieux
ä la maison de droit et de fait

Soyez done des notres le 2 juillet

Au nom du Comite directeur,

Le secretaire,
A. Widmer

Le president,
Ch. Beuchat
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